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 Règlement 1994/2063
   JO L 216 20.08.1994, p. 0009 Résumé

Fondation européenne pour la formation professionnelle: extension aux pays TACIS (1ère modif.
règl. 1360/90/CEE)

Cette proposition vise à réviser le règlement portant création de la Fondation Européenne pour la Formation Professionnelle sur deux points
majeurs: - l'extension des compétences de la Fondation aux Etats bénéficiaires du programme TACIS, et non plus seulement à ceux de
PHARE; - l'application au personnel de la Fondation de la réglementation applicable aux fonctionnaires et autres agents des Communautés.
En outre, deux aménagements mineurs sont préconisés concernant: - la désignation du contrôleur financier de la Fondation, la description de
ses tâches et la référence au traité de l'Union; - la date limite pour la soumission des premiers résultats de la procédure de contrôle et
d'évaluation de la première phase des activités de la Fondation.

Fondation européenne pour la formation professionnelle: extension aux pays TACIS (1ère modif.
règl. 1360/90/CEE)

La commission des budgets a adopté le projet de rapport de Mme THEATO. Par ses amendements, elle souligne qu'en matière de gestion du
personnel des organismes satellites, il convient d'appliquer les règlementations applicables aux fonctionnaires et aux autres agents des
Communautés tout en garantissant la flexibilité nécessaire de l'organigramme et l'exécution des tâches spécifiques dans les délais.

Fondation européenne pour la formation professionnelle: extension aux pays TACIS (1ère modif.
règl. 1360/90/CEE)

Le Comité constate avec satisfaction l'extension des compétences de la "Fondation aux Etats bénéficiaires de l'assistance TACIS. Le Comité
apporte par ailleurs son soutien à l'objectif poursuivi en matière de politique du personnel. En dernier lieu, bien que le Comité se réjouisse de
figurer parmi les destinataires du rapport annuel sur les activités de la Fondation et du rapport d'évaluation, il estime néanmoins que des
modalités appropriées devraient être définies pour qu'il soit pleinement associé à la définition des politiques de formation professionnelle à
mettre en oeuvre dans les pays bénéficiaires des programmes de la Fondation. ?

Fondation européenne pour la formation professionnelle: extension aux pays TACIS (1ère modif.
règl. 1360/90/CEE)

Cette proposition de modification de règlement a été adoptée par le Conseil des Ministres avec une seule modification : - la Fondation, outre
son rôle de mise en oeuvre de programmes de formation professionnelle avec les pays éligibles, pourra également examiner la possibilité de

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=1994&nu_doc=21
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:1994:082:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:1994:205:TOC
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0569)(documentyear:1994)(documentlanguage:FR)
https://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:C:1994:195:SOM:FR:HTML
https://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:C:1994:205:SOM:FR:HTML
https://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:C:1994:205:SOM:FR:HTML
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=CNS&DocYear=1994&DocNum=0070
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=31994R2063
https://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:L:1994:216:SOM:FR:HTML


créer des entreprises communes d'assistance à la formation et pourra étudier leur éventuel financement qui verrait des contributions mixtes ou
non d'un ou plusieurs pays avec ou sans la participation financière -dans des cas exceptionnels- de la Fondation elle-même. Le règlement
entre en vigueur le 28.08.1994.?


